
Trente-cinquième Année. — N° 310 UN NUMÉRO : 15 CKÏTTIMÏS8. DIMANCHE 16 NOVÉMBBB 1890 

JOURNAL DE ROUBAIX 
" W a î T S T S I S I — WorJ .P—-«U-Ski» . gemme'. AJano : Très» m e » . *»' * H l i ' — & U H E A U X . A R O U B M X t K U E N E U V E , I ? • """" â T C U 8 C 0 ! ! M * i . f i U E 0 E & P G O T R A I f f â , 4 2 A B O N N E M E N T S E T A N N O N C E S : Rue Neuve, 17, A Roubaix. — A LUle,rue du Curé-Sain 

Les Départements et l'Etranger, les frais de poste en sus. 
Le prix des abonnements est payable d'avance. Tout abonnement continue jusqu'à récep

tion d'avis contraire. 
Directeur : ALFRED REBOUX 

AGENCE SPÉCIALE A P A R I S , Rue Notre - D a m e - d e s - V i c t o i r e s , 

Etienne 9 bit. — A Paris, chez MM. HAVAS, LAFFITE et C*, place de la Bourse, 
et rue Notre-Dame-des-Victoires, 28,— à Bruxelles, à l'Office de Publicité. 

ROUBAIX, LE 15 NOVEMBRE 1690 

LE DISCOURS N M0R IMIGERIE 
Depuis que Gambetta, pour grouper 

toutes les forces du par t i républicain qui 
menaçai t de se diviser, les lança à l 'assaut 
du catholicisme, sa formule « le clérica
l isme, c'est l 'ennemi ! » est restée non-
seulement l 'arme de combat préférée, mais 
encore l 'unique moyen de gouvernement 
de tous les ministères qui se sont succédé 
au pouvoir. 

Après les luttes fratricides, les invecti
ves les plus violentes, quand toutes les 
tentatives de conciliation entre jacobins 
semblaient épuisées, la haine de la reli
gion parvenait toujours à ramener Ut 
concorde parmi les fractions hur lantes de 
la majorité. 

Voici bientôt quinze ans que cela dure, 
quinze ans quo le gouvernement ne cesse 
de dénoncer au pays tout ce qui porte le 
nom de catholique, pour justifier ses per
sécutions et perpétuer une équivoque et 
des divisions dont il vit. 

Hier encore, à propos de la discussion 
du budget des cultes,nous avons entendu les 
mêmes allégations calomnieuses et men
songères. Alors que l ' immense majori té 
du pays réclame impérieusement la paix 
et le respect des croyances, nous avons 
vu un ancien ministre et le minis t re ac
tuel des cultes refuser de cesser les hos
til i té?, sous prétexte que le clergé a é tée t 
demeure l 'ennemi né , l 'adversaire in t ra i 
table de la République. 
p Malgré le démenti catégorique de Mgr 
Freppel, malgré les déclarations de la 
plupart des évèques français, malgré les 
idées bien connues de Léon XI I I , oppor
tunistes et radicaux coalisés s 'entendent 
pour représenter l 'Eglise catholique com-
m e u n foyer d'opposition politique, comme 
le repaire de tous les adversaires du régi 
me établi . 

Cela est faux ; nous n'avons j amais 
cessé de le proclamer en toutes circons
tances : la revendication de nos l ibertés 
religieuses est absolument indépendante 
de toute prévention contre la Constitution 
actuelle. 

Le but que nous poursuivons aujour
d'hui sous la République, nous le poursui 
vrions contre l 'Empire ou contre la Mo
narchie , si Empire ou Monarchie nous 
marchandaient nos l ibertés nécessaires et 
le respect dû à not re foi. 

Nous sommes l'opposition parce que 
nuus sommes les victimes, e t il ne t ien
dra i* ja'à la République de nous désar
mer si elle voulait désarmer elle-même. 

Il ne saurai t y avoir d'équivoques sur 
ce point, et par tant , si la pacification n 'es t 
pas faite, c'est que le gouvernement ne 
veut pas la faire, car il a un in térê t vital 
à ne pas la faire. 

La hau teur de l ' idéal qui es t le nô t r e 
nous met au-dessus des ambit ions et des 
querelles dépa r t i ; les l ibertés et la just ice 
que nous réclamons pouvent ê t re de tous 
les régimes comme elles sont le fondement 
de toutes les sociétés. 

L'union patriotique de toutes les forces 
vives de la nat ion,personne ne l a souhaite 
plus arderr ment que nous, car , comme le 
d isa i t h ier l 'éminent cardinal Lavigerie : 
« l 'union en présence du passé qui saigno 
encore, de l 'avenir qui menace toujours, 
est actuel lement notre besoin suprême. 
L'union est aussi le premier,vœu de l 'Eglise 
et de ses pas teurs , à tous les degrés de l a 
hiérarchie.» 

Personne n ' a le droit de suspecter ce 

noble langage, ni de met t re en doute la 
sincérité du grand prélat dont le carac
tè re et la loyauté chevaleresques s'impo
sent à l 'admiration de tous. 

Une pareille déclaration lai te devant 
les chefs de l 'armée et de la mar ine , de
vant les fonctionnaires du gouvernement, 
est un véri table programme, comme un 
éclatant démenti aux accusations dont le 
clergé est l 'objet. 

Ces affirmations ne sontjpas nouvelles, 
elles sont le fond de la doctrine de l 'E 
glise; mais j amais peut-être elles n 'avaient 
été produites avec une pareille solennité, 
avec une aussi incontestable opportunité. 

11 est donc cer ta in que le discours de 
Mgr Lavigerie aura un re tent issement 
considérale. Il faut s 'a t tendre cependant 
à ce que les jacobins ne l 'accueillent 
qu'avec des commentaires aigres-doux. 

L 'at t i tude du grand pré la t français est 
trop net te , son langage trop catégorique 
pour ne pas les gêner dans leur part i -pris 
d'équivoque et de mensonge. 

Quoi qu'il en soit, le t e r r a in doit ê t re 
considéré aujourd 'hui comme définitive
ment déblayé: les catholiques ont été et 
demeurent les adversaires irréconcilia
bles de ceux qui en t re t iennent la guer re 
religieuse, mais non les ennemis d'un ré 
gime qui, suivant le mot de Mgr Freppel , 
n 'aura i t qu'à se mont re r t o l é ran t et libé
ra l pour ê t re accepté de tous. 

Voici, A titre d'info; mation, la déclaration que 
M. Thellier de Poncheville, député du Nord, a 
faite à l'un de nos correspondants de Paris, au 
sujet du discours du cardinal de Lavigerie : 

« L'importance exceptionnelle, nous dit-il, qu'on 
attache à ce discours tient surtout à la haute situa
tion personnelle du cardinal, à la grande autorité 
dont il jouit. 

» Le langage tenu par Mgr Lavigerie n'est pas une 
nouveauté; hier encore, Mgr Freppel portait à la 
tribuno des idées qui, sousune forme diiïe; fente, sont 
au fond sensiblement les mêmes et tous les jours le 
matai s'inspire dans sa conduite . 4 M mêmes senti
ments. 

» On a mieux entendu la déclaration du primat 
d'Afrique, parce que.daus le milieu patriotique qui 
l'écoulait, il lui était permis de ne pas mêler l'écho 
de nos discussions ei de nos griefs et aussi parce 
que sa parole a été d'une netteté presque brutale. 

» Je ne saurais pour ma partie regretter. D'autres 
savent mieux ménager les nuances, faire une part 
plus grande aux souvenirs du passé, et aux ssnti 
meuts de iidèiilé et de reconnaissance, — il n'im
porte. 

» Ce qu'il fautretenir.c'est que, dans son ensemble, 
le clergé français n'entend point mêler les querelles 
politiques aux questions religieuses. 

» Ce qu'il importe qu'on sache, c'est que, quend le3 
membres de l'èpiscopat élèvent la voix pour reven
diquer les droits de la conscience chrétienne et pro
tester contre les entreprises sectaires, ils le font 
sans arrière-pensée, sans esprit d'hostilité coutre la 
forme légale du gouvernement de la France. 

« Si les paroles du cardinal Lavigerie peuvent 
aider A répandre cette contution chez les esprits sin
cères et dans la masse du pays, je ne puis qu'y 
applaudir. 

» Je pense, d'ailleurs, qu'il y a là une nécessité 
supérieure qui s'impose peu à peu.non seulement au 
clergé, mais à tous les catholiques. 

» Il est nécessaire qu'ils s'entendent et s'unissent, 
avec tous les esprits vraiment libéraux, révoltés par 
la politique inepte et antipatriotique d'intolérance 
religieuse qui perpétue si douloureusement nos di
visions, 

» Or, ils ne peuvent le faire que sur ce terrain ; 
cette vérité, qui commence à se faire jour, apparaîtra 
de plus en plus évidente. 

• On peut le regretter ou s'en réjouir, on ne pourra 
se refuser à le constater : ceux qui, les premiers, 
luttaient en France pour la liberté de l'enseignement 
nous ont donné cet exemple qu'il ne faut pas oublier 
sur le terrain des institutions légales. 

» Ne revendiquons qu'une chose : forum et jus. 
» Nous ne seront forts qu'en les imitant ; le droit 

est violé chaque jour ; entrons, la tôte haute, dont le 
forum pour l'y restaurer. » 

JUSTICE FIIH)E~SIÈCLE 
Eyraud et Gabriel Bompard ne se doutent pas, 

dans leur geôle, de tout ce que leur crime vient de 
soulever d'idées plus extrordinairesles unes que les 
autres. D'une part, un reporter a eu l'étrange fan
taisie d'aller demander leur avis aux jurés char
gés de statuer sur le sort des deux assassins de 
Gouffé. Pas un n'a répondu : « Mais je n'ai pas 

» d'opinion : j'attends de connaître l'affaire par 
» les débats, de voir les accusés, d'entendre les 
» témoins ; pour le moment, j e n'en sais que ce 
< qui a été imprimé dans les journaux, et vous re-
» connaissez, n'est-ce pas ? que leurs rédacteurs 
» ne savent de l'instruction que ce qu'os a bien 
» voulu leur en raconter. » 

J" m« méfie donc beaucoup de ce tour do force 
d'information avant la lettre, dont le plus clair 
résultat est de faire renvoyer le procès à une autre 
session des assises, les jurés précédemment dési
gnés étant suspects d'idées préconçues. 

Je trouve tout aussi curieuse l'idée annonoéejpsr 
d'autres journaux de transformer la salle d'au
dience de la cour d'assises en une clinique médi
cale. Voyez-vous M. le docteur Bernheim arrivant 
de Nancy à la requête de Gabrielle Bompard pour 
se livrer sur sa personne, devant le jury, A des 
expériences d'hypnotisme et de suggestion? 

— Dormez-vous f 
— Oui? 
— Entendez-vouB ? 
— J'entends. 
— Demain, à onze heures précises, vons irez 

passer la cordelière de soie qui est sur cotte tabla 
autour du cou du président d'assises. 

Et le petit monstre s'éveille L'on ne parle d ïns 
toute la presse que de l'audience a jamais fameuse; 
on attend avec peine celle du lendemain; les cor
respondants étrangers assiègent le télégraphe. 

Le lendemain, l'audienee s'euvre suivant l'habi
tude ; on entend des témoins, mais l'attention est 
ailleurs. Dix heures et demie,dix heures quarante-
cinq, onza heures moins cinq. L'émotion est A son 
combla. Le cocher de Lyon raconte l'arriiée A 
Millery ; on ne l'écoute plus. Gabrielle Bompard, 
l'oeil subitement hagard, so lève. Elle escalade la 
barrière qui entoure le banc des accusés, se dir.ge 
avec la raideur d'un automate vers la table des 
pièces à conviction, cherche, tâtonne, semble 
réfléchir. D'un geste brusque, elle s'empare de la 
cordelière de soie elle règle le nœud coulant, 
monte vers le fauteuil du président et se dispose 
à lui passer la corde autour du cou, quand le doc
teur intervient pour réveiller son sujet. 

Jamais, au grand jamais, séance do tribunal 
n'aurait fourni situation aussi palpitante. C'est la 
justice de demain peut-être, mais, jusqu'ici, on 
avait réservé ces efl'.ts d'audience aux théâtres il j 
drame. 

Et, entre nous, qu'est-ce que cela pourrait bien 
prouvort Est-ce Eyraud qui a dit A Gabriellc Bom
pard : « Tu vas m'aider A assassiner Gouflé » ? 
Est-ce au contraire, Gabrielle Bompard qui lui a 
dit : < Mou petit homme chéri, nous n'avons plus 
le sou, Gouffé a beaucoup d'argent : si nous le 
tuions? » 

C'est pourtant le seul point important, le seul 
qu'il faudrait résoudre. JKAM ALBIOT. 

LE DOCUMENT M DOCTEUR KOCÎT 
Nouvel les communications 

concernant un remède contre le tuberculose 
Tel est le titre que donne à l'article qu'il vient de 

publier ; le docteur Koch, de Berlin, dont le nom 
est l'écho de tous les journaux, aussi bien politiques 
que scientifiques, depuis un certain nombre de jours. 

L e docteur Koch l ève un coin du -voile 
Le médicament que j'emploie, dit l'éminent prati

cien, est un liquide clair, de couleur brunâtre qui 
peut être conservé sans mesures de précaution.Avant 
de l'smploysr, on doit l'étendre d'eau. Quand on l'in
troduit dans l'estomac, le médicament ne produit 
aucun effet ; il dort être employé au moyen d'Injec
tions sous-cutanées. 
Les inject ions sous-cutanèes.-Le dootaux Koch 

expérimente sur lui même 
Pour appliquer le remède, le docteur Koch a choisi 

la région du dos, entre les omoplates et la région 
lombaire, parce que c'est en cet endroit qu'il a cons
taté la moindre réaction locale. Les injections n'y on 
presque pas causé de douleur. 

Il a trouvé que l'homme était beaucoup plus sen
sible aux effets du médicament que le cobaye. 
C'est sur le cobaye que les premiers essais ont été 
tentés. 

Le docteur Koch a expérimenté sur lui-même. Une 
injection faite au bras lui a; valu des vomissements 
et de3 embarras respiratoires. La température du 
corps s'est élevée Abtr»,6. Elle s'est abaissée en même 
temps quele malaise diminuait, douze heures envi
ron après l'injection. 
Act ion opposée du mèdicamant sur l 'homme 

sain et l 'homme malade 
L'eflet du remède est presque nul chez l'homme 

sain lorsque la dose est de 1/100 de centimètre cube : 
au contraire, chez les hommes atteints de tubercu
lose, il se produit, avec la même dose,une forte réac
tion générale et surtout locale. La température du 
corps atteint quelquefois jusqu'à 41*. Dans ce der
nier cas, une grande lassitude dans les membres et 
de fréquents vomissements suivent l'administration 
du remède. 

Le remède employé contre le lupus 
Quelques heures après l'injection chez desmalades 

atteints de lupus, l'on voit les parties du corps qui 
sont malades enfler et rougir. La fièvre se produit. 

Après qu'elle a disparu, les parties malades se cou
vrent de croûtes de sérum qui suppurent otse dessé
chent à l'air.Elles se.transformertensuite en eschares 
qui tombent au bout de deux ou trois jours. Il faut 
habituellement plusieurs injections pour faire dispa
raître entièrement le lupus.j 
Valeur du remède comme élément de dia

gnost ic . — Act ion directe du remède sur le 
tubercule. 
M. Koch croit pouvoir conclure de ses études que 

le remède constituera pour l'avenir un élément de 
diagnostic indispensable, et c'est peut-être là la plus 
grande valeur de sj, découverte. 

Les affections des glandes, la tuberculose cachée 
des o*, la tuberculose douteuse de la peau, seront 
très faciles à reconnaître. 

Des observations faites J jusqu'à présent, il résulte 
que le remède n'agit pas sur une peau atteinte de 
lupus, en détruisant les bacilles du tubercule qui se 
trouvant dans le tissu, mais en modifiant le lissu 
lui-même. 
Accord entre la méthode du docteur Koch et 

les procédés suivis jusqu'à co jour 
Il ressort des résultats obtenus par le docteur Koch 

que les guérisons ne sont certaines et définitives que 
quand les malades soumis au traitement ne sont pas 
encore parvenus à la dernière période de la phtisie. 
LorioBM, dans les roumons, il existe déjà degiandes 
cavernes, ce n'est qu'exceptionnellement, d'aprèâ le 
dire même de M. Koch, que le remède donne un ré
sultat durable. Mais, ajoute-t-il, l'état de la plupart 
d'entre eux peut s'améliorer momentanément. 

Le docteur allemand déconseille ènergiquement 
d'appliquer le remède à tous les tuberculeux sans 
distinction. Et il en déduit qu'il serait de beaucoup 
préférable d'en faire l'application dans dos établisse
ments spéciaux, sous la surveillance de médecins 
spécialistes. 

Les anciennes méthodes de traitement ne répu
gnent pas cependant à M. Koch. Il croit que les mé
thodes suivies jusqu'à présent : séjour dans les mon
tagnes, traitement à l'air libre, suralimentation pour
raient être d'une grande utilité si on les appliquait 
en mêtue temps que la méthode qu'il préconise. 

LA SITUATION COMMERCIALE 
I»JE R O L B A I X - T O I R C O I ^ U 

Boubaix-Tourcoing, 15 novembre. 
Situation toujours à peu près la même dans 

toutes^es branches de l'industrie et du commer
ce de nos places. 

En fabrique, les affaires sont au calme plat 
pour presque tous les genres:pour les lainages 
et la draperie, on cite beaucoup de fabricants 
dont les ouvriers ne font pas leur journée com
plète: il en est de même chez divers teintu
riers. 

Les articles cotons sont favorisés : k s nou
veautés en mélangé marchent bien. 

Dans le commerce des laines, cette semaine a 
encoro été calme : en peignés fins, les affaires 
sont restreintes et les prix faibles. Les croisés 
et demi-fins se maintiennent mieux et sont l'ob
jet de ventes courantes. 

Les belles blousses d'Australie et de Buenos-
Ayres, fines et propres, sont recherchées et con
servent leurs prix ; les blousses courantes sont 
moins demandées mais les cours sont soutenus. 
En blousses communes, pas de changement à 
signaler. 

Le marché à terme n'a pas subi de modifica
tion bien appréciable : le mois courant a pres
que aittint lo prix de sept francs, présentant un 
écart considérable avec les mois éloignés qui 
se rapprochent plutôt des cours du disponible. 

LE DUEL LMLIU.L-IILKOILHDE 
Les pèrioéties de co duel sont innombrables : il 

nous semble intéressant de revenir sur quelques dé
tails assez piquants de la course au clocher qui a 
précédé le combat. 

Mercredi matin, alors que MM. Laguerre et Derou-
lède passaient la frontière belge, le procureur du 
roi à Liège était déjà avisé oue ces messieurs péné
traient en Belgique pour se oattre en duel. Le pro
cureur du roi à Namur était également avisé et avait 
Eris toutes les mesures pour empêcher le combat sur 

s territoire de son airondissemeut. MM. Laguerre et 
Deroulède ne se sont pas arrêtés à Namur, ils ont 
pris dins cette ville le train pour Liège qui arrive à 
Liège-Longdoz à 11 h. 10. Toute la police de Liège 
était sur pied ainsi que la gendarmerie.Elles avaient 
pour mission de surveiler les agissements de ces 
étrangers et de prendre les mesures necessairespour 
empêcher le duel et s'il venait à avoir lieu constater 
le délit et en arrêter les auteurs. 

Il est à supposer que les duellistes étaient des
cendus à Liège dans le but de venir se battre dans 
les environs de la ville ou il y a beaucoup de bois et 
surtout le bois de Kinkempois signalé comme le lieu 
de lajrencontre. La gendarmerie d'Esneux, Ougrée 
et des localités voisines surveillait le bois; il aurait 
été diuicille d'y pénétrer ; les commissaires de police 
de Tilleur, Angleur, Ougrée, Serains, Jeusppe, sur
veillaient les gares intermédie'res. L i duellistes 

n'ont été signalés dans aucune de ces communes. 
MM. Lagui rre et Deroulède, accompagnés de leurs 

témoins, jugeant sans doute prudent de ne pas se 
montrer, ne sont pas sortis de la gare de Longdoz, 
arrivés à 11 h. 10, ils ont pris le train pour Visé à 
11 h. 31. Deux pandores en bourgeois, qui filaient les 
duellistes depuis Namur, avaient pris également 
place dans le train pour Visé. Toutes les gares entre 
Liège et Visé furent surv illées, car des télégram
mes avaient été lancés dans ces directions quand on 
avait appris que les duellistes se dirigeaient vers 
Visé. La maréchaussée hollandaise prévenue atten
dait les combattants à la frontière néerlandaise. 

MM. Laguerre, Deroulède et les témoins, Farcy, 
Lenglé, Millevoy et un médecin, sont descendus à 
Visé à 12 h. 6. M. Laguerre et ses témoins se sont 
rendus peu après en voiture à la frontière hollan
daise. M. Deroulède est parti à pied. La gendarme
rie de Visé les suivait. 
; Arrivés à la frontière, les duellistes et leurs té
moins se sont concertés pendant quelques instants 
et se voyant dans l'impossibilité de se battre, se sont 
fait ramener à Visé, où MM. Laguerre et Deroulède 
ont choisi des hôtels pour se faire servir à dîner.) 

A 3 heures 1)2, MM. Laguerre, Déreulède et les 
témoins ont pris des coupons pour Liège-Longdoz. 

Aussitôt arrivés à Liège, M. Laguerre et ses té
moins ont pris une voiture pour se faire conduire à 
la gare des Guillemins, car ils avaient manifesté 
l'intention de rentrer le jour même £ Paris. 

Deroulède et les siens ont pris le train pour Namur 
à 4 heures 38. 

Même le grand duché du Luxembourg a été en 
émoi pour ce duel. 

La gendarmerie du grand-duché a été prévenue 
que Deroulède, Laguerre et les témoins gagneraient 
la frontière. Aussitôt le commandant Bourgeois don
na ordre aux brigsies de Redange. de Clervaux, de 
Trois-Vierges et de Bettembourg de la surveiller. Le 
matin un télégramme déposé à Liège, pria le buffe-
tier de Bettembourg de préparer a diner pour six 

Îiersonnes. On en conclut que la rencontre aurait 
ieu près de la frontière lorraine. 

Les duellistes cependant ont pris le chemin de 
Charleroi, où ils sont arrivés à 7 heures 01 par l'ex
press de Liège. Les reporters les ont cueillis au saut 
du train et leur ont fait escorte. D'ailleurs, les duel
listes avaient une autre visite, celle des policiers qui 
les filaient. 

Dans la soirée, tout le monde fut bientôt informé 
de la présence des voyageurs M. Laguerre et ses 
témoins, MM. Parcy et Lenglé, députés, étaient des
cendus à l'hôtel Douri»; M. Deroulède et ses témoins, 
MM. Millevoye et Dumonteil, à l'hôtel Beukeleers, 
non loin du premier. Il y eut un écharge actif de 
communications et entrevue des témoins jusque fort 
tard dans la soirée. Pendant co temps la garde veil
lait aux portes des hôtels. 

On était généralement d'avis dans le public que la 
rencontre aurait heu soit dans le bois de Loverval, 
soit dans les bois de Landelies ou de Gozée, et, dès 
la première heure, le matin, il y avait déjà, devant 
le3deux hôtels, des curieux prêts à suivre les adver-
s lires à la piste et avides d'assister à un combat 
qu'on disait devoir être si sérieux. Cependant, de 
leur côté, les adversaires et leurs ceconds avaient 
annoncé, lo soir, qu'ils renonçaient à se battre en 
Belgique et reprendraient, aujourd'hui, l'express de 
deux heures de l'après-midi pour Paris. 

Etait-ce dans l'intention d'endormir la vigilance 
des curieux et des argousins? Peut-être bien. En 
tout cas, ils y ont réussi, et le matin, vers sept 
heures, ils pouvaient quitter leur hôtel respectif 
sans éveiller l'attention de personne. Des voitures 
attendaient à proximité, et en route pour Lodeliusart 
d'abord, où l'on no trouva pas de terrain propice; 
pour Marchiennes et Monceau-sur-Sombre ensuite, 
cù l'on finit par fixer son choix sur une plaine domi
nant le bais du château Houtart. 

On connaît les détails et l'issue du duel. 
Combattants et témoins devaient reprendre l'ex

press de Paris de deux heures. Mais les premiers et 
une partie des seconds ont été mandes au parquet et 
ont été interrogés. Une grande foule s'était portée à 
la gare pour assister au départ; on a hué et siWi les 
témoins qui reprenaient le train, les traitant de co
médiens. Il a failli y avoir échange de cartes entre 
l'un de ceux-ci et l'un des siffleurs. Puis, comme le 
train se mettait en marche, l'un des témoins a jeté 
de la menue monnaie par la portière. On ne sait 
trop dans quelle intention. Cette suite d'événements 
n'a pas manqué de causer une grande sensation à 
Charleroi. 

Voici des détails sur l'intervention du parquet : 
A midi un quart, M. Laguerre se fait servir àdlner 

à l'hôtel Dourin. 
Vers une heure, pendant qu'il était encore à table, 

le commandant de gendarmerie vient l'arrêter par 
ordre de M. le procureur du roi De Busschère. 

Une voiture le mène au palais de justice. 
M. Deroulède est également arrêté à son hôtel et 

conduit chez le procureur. 
Il est introduit le premier. 
— Vous vous êtes battu en duel sur le territoire 

belge, lui dit en substance M. De Busschère,ditts-moi 
comment cela s'est passé. 

— C'est vrai, monsieur, je me suis battu, répond 
M. Deroulède, mais les circonstances du duel ne doi
vent être connues de personne. Je n'ai rien à vous 
répondre à ce sujet. 

M. De Busschère dresse procès-verbal de cette 
déclaration et invite le comparant à signer. 

Puis se reprenant : 
— Ah 1 j'ai oublié de constater la chose la plus 

imoortante, à savoir qu'il n'y a pas eu de blessés. 
11 constate ce point en post-scriptum et invite de

rechef M. Deroulède à signer, en lui faisant remar
quer que sa bonne volonté à répondre peut être 
pour beaucoup dans la décision à prendre a son 
efcard. 

Nouveau refus. 
M. Laguerre est introduit ensuite. 
Son interrogatoire dure assez longtemps. Après 

ânoi il est mis au secret, dans une salle sous la garde 
e deux gendarmes. 
On procède ensuite à l'interrogatoire des témoins. 
M. Deroulède est conduit dans le cabinet de M. le 

juge d'instruction Bollie. 
A six heures, deux médecins légistes ont été char

gés d'examiner si MM. Laguerre et Deroulède 
n'avaient pas été blessés dans le combat. 

M. Deroulède a été fouillé. Il se plaint même qu'en 
ait lu des lettres intimes qu'il avait sur lui. Il pro
met, à son retour à Paris, de faire à ce propos un 
joli tapage dans la presse parisienne. 

Lecture d'un mandat d'arrêt a été faite aux deux 
adversaires, puis ils ont été conduits à la prison. 

On dit que M. Laguerre a même été mis an se
cret. 

Les témoins ont été laissés en liberté. 
Ces événements avaient attiré beaucoup de monde 

au palais de justice, qui. pour la circonstance, était 
gardé par r.ne brigade de gendarmerie. 

Charleroi, 14 novembre. — MM. Deroulède et La
guerre sont maintenus en prison. 

On croit qu'ils seront jugés demain. 
On sait que la justice applique rigoureusement les 

lois régissant le duel. 
C'est en vertu de ces lois récentes que M. Camille 

Dreyfus et le marquis de Mores ont été condamnésà 
l'amende pour s'être rencontrés sur le territoire 
belge. 

La loi belge punit le duel non suivi de mort d'un 
emprisonnement de six jours à deux ans, soit, en cas 
de circonstances atténuantes, une amende de 100 A 
2.000 f.-ancs. 

Il va de coi que, puisque le duel n'a pas eu de ré
sultat, le tribunal appliquera nae simple pénalité 
pécuniaire. 

Paris, 14 novembre. —On n'a reçu, ce soir, an -
cune nouvelle de MM. Laguerre et Déroulé de.Un o 
le.tre, qui a du être expédiée par le directeur de 
la Presse A son journal, n'est pas parvenue. 

Contrairement à ce qu'on a dit précédemment, 
ce n'est pas devant le tribunal que comparaîtront 
demain les deux adversaires, mais devant la 
Chambre du conseil, qui joue en Belgique le rôle 
<*e juge d'instruction. 

SÉNAT 
Séance du Vendredi 14 novembre 

Présidence de M. L E ROYER, président 
La séance est ouverte à quatre heures 
Le Sénat adopte, à l'unanimité de 212 votants un 

projet de loi relatif à des ouvertures et des annula
tions de crédits. 

L A s u c c e s s i o n d e s époux 
L'ordre du j jour appelle la première délibération 

sur le projet de loi ayant pour objet de modifier les 
droits de l'épouj sur la succession de son conjoint 
précédé. 

L'urgence réclamée par M. Dalsol, rapporteur,n'est 
pas adoptée. 

M. Delsol. rapporteur. — Le conjoint survivant 
n'iitrite de son conjoint précédé que s'il, n'y a pas 
de parents jusqu'au douzième degré. 

C'est là une situation terrible qui parait résulter 
d'une erreur des rédacteurs du cède civil. Le projet 
a pour but d'y remédier. 

Il donne au conjoint un droit d'usufruit sans tou
cher au droit de succession, au droit de réserve com
me au droit de retour. 

La suite de la discussion est renvoyée à mardi à 
2 heures. 

La séance est levée à 5 heures 50. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du vendredi 14 novembre 

Présidence de M. FLOQUBT, président. 
La séance est ouverte à deux heures. 

LE BUDGET DE 1891 
L a M a r i n e 

D I S C O U R S D E M . B A R B E Y 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion du 

budget de la marine. 
M. le Président. — La parole est à M. le ministre 

de la marine. 
M. Barbey, Ministre de la marine. — Une ques

tion, qui préoccupe, à juste titre, l'opinion publique, 
est celle qui a traita l'état de notre marine, par rap
port aux marines étrangères. 

Des tableaux fournis par M. le rapporteur, il res
sort que nous avons aujourd'hui moins d'unités de 
combat que les flottes de la Triple-Alliance; et comme 
nous avons dépensé des sommes supérieures, on en 
déduit que les 'crédits ont été mal employés. 

Mais avec toutes les expéditions de ces dernières 
années, et surtout celle du Tonkin, auxquelles la 
marine a dû pour voir, quoi d'étonnant à ce qu'elle 
n'ait pu consacrer aux constructions neuves, des 
sommes égales à celles des autres nations. 

On m'a reproché la composition actuelle du conseil 
supérieur de la marine, mais ce corps je l'ai composé 
des amiraux qui, au jour de la guerre, auront le 
principal rôle à jouer et les principales responsabili
tés à encourir. 

Un conseil supérieur responsable, ce serait l'ano
nymat de la défense nationale ; aucun ministre n'ac
ceptera cette situation. 
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DERNIEREHEURE 
(De nos coirespondants particuliers 

et par FILSPuCIALJ 

Les adversaires de la loi Mac-Kinley 
au CongTès 

New-York, 15 novembre. — Un certain nombre 
de députés démocrates se sont entendus sur le 
plan de campagne à adopter contre le bill Mac-
Kinley. On a décidé qu'il serait inopportun de 
s'attaquer directement à la loi tout entière, et l'on 
est convenu d'introduire à la Chambre, aussitôt la 
session du nouveau Congrès ouverte, une série de 
projets de loi, dont ehaenn demandera l'abroga
tion des nouveaux impôts sur l'un ou l'autre arti
cle. On commencera par les laines, les zincs, lo 
sel, les cotons et les bois à bâtir. 

D'autre part, on annonce que le préaident Har-
ri.-on, après avoir conféré a plusieurs reprises 
avec M. Blâme, et ayant entendu un certain nom
bre de députés et sénateurs les plus influents, a 
ordonné la nomination d'une commission qui sera 
appelée à proposer des modifications au bill Mac-
Kinley. 

La c o m m i s s i o n d a travai l au H a v r e 
Le Havre, H novembre. — La commission du 

travail siège actuellement. Elle entend un certain 
nombre d'ouvriers de diverses professions L'avis 
de la réunion n'a pas été connu assez tôt pour 
permettre aux ouvriers de se réunir et de prendre 
des décisions. 

La r e m i s e d e l'affaire Qouffé 
Paris, 15 novembre. — Les débats de l'affaire 

Gouffé, qui devaient s'engager le 25 novembre de
vant les assises de la Seine, sont renvoyés au 16 
décembre. 

On sait qut les jurés de la 2e session de novem
bre ont été interviewés, que plusieurs ont cru de
voir donner leur avis sur Eyraud et surtout sur 
Gabrielle Bompard. 

Dans ces circonstances, le Parquet a estimé 
qu'ils ne réunissaient plus les conditions d'impar
tialité absolue requises par la loi, et, en consé
quence,le jury de la seconde session de novembre 
a été dessaisi. 

L'affaire a été renvoyé à la seconde session de 
décembre, pour laquelle les jurés ne sent pas en
core tirés au sert. 

Le ministère public espère que ces futurs ma
gistrats temporaires, plus prudents que leurs de
vanciers, se pénétreront de l'importance dé leur 
mandat, et comprendront que, pour des juges , le 
silence est d'or avant l'audienee. 

T r o i s fo i s g r a n d - p è r e 
Paris, 15 novembre. — M. Grévy va être grand-

père pour la troisième fois. 
Mme Wilson, en effet, est à la veille do ses cou

ches, et l'hôtel de l'avenue d'Iéna va compter, d'un 
jour à l'autre, un habitant de plus. 

M. Franço i s Coppée interdi t e n 
A l s a c e - L o r r a i n e 

Belfort, 15 novembre.— Le gouvernement d'Al
sace-Lorraine vient d'interdire l'entrée de la vingt-
sixième livraison des oeuvres complètes de M. 
François Coppée. 

La candidature d e M. d e F r e y c i u e t 

On annonce la candidature de M. de Froycinet 
à l'Académie française. Cette nouvelle avait été 
démentie ; elle n'en est pas moins exacte. 

0.i dit que M. Léon Say est fort hostile à la can
didature do M. de Freycinet, ca qua laisse d'ail
leurs entrevoir un entrefilet du Journal des Dé
bats. 

Il aurait dit plaisamment que M. de Freycinet 
était trop sûr do sa nomination ; en sa qualité de 
premier ministre, il eût dû choisir,pour se présen
ter un intervalle entre deux ministères. 

L e s projets du g é n é r a l B o u l a n g e r 
Londres, 15 novembre. — Le bruit court que le 

général Boulanger se rendrait dans les premiers 
jours de décembre, en Egypte — le territoire ita
lien lui étant interdit — pour y passer une partie 
de l'hiver. 

Après quoi U retournerait à Jersey, d'où il ins
pirerait un grand journal quotidien qui est à la 
veille de se fonder à Paris. 
Arres tat ion d'un notaire e t d e son ca iss ier 

Angers, 15 novembre. — La plus forte étude de 
notaire d'Angers a été vendue récemment. La ru
meur publique donnait pour motif k cette vente, 
une « situation embarrassée ». 

Dans la journée, l'ancien notaire, Me Gasnier, 
a été arrêté su ' l'ordre du procureur de la Répu
blique, ainsi que son caissier M. Dubranle. 

Tous les deux ont subi un interrogatoire. On 
parle d'un déficit de plusieurs millions. 

M. L a g u e r r e e n pr ison 

Dépêche de Charleroi à la Presse : 
« .Georges Lsguerre comparaîtra demain matin 

devant la chambre dn conseil, à laquelle il a demandé 
sa mise en liberté provisoire sous caution. 

» 11 a offert également de donner sa parole d'hon
neur, qu'il serait présent i\ tous les actes de procé
dure. 

» Je me suis rendu aujourd'hui & la prison, mais il 
ne m'a été permis de le voir qu'à travers une 
grille. 

» La nuit a été dure pour les dsux personnes qui 

avaient été enfermées dans des cellules ordinaires et 
plusque sommairement meublées. 

» Ce matin seulement, ils ont été mis à la pistole 
et ont pu obtenir des cellules plus confortables, 
chauffées et munies d'un bon lit. 

» Hier soir, on a même voulu les fouiller. Devant 
leurs protestations indignées,cette odieuse inspection 
a été abandonnée, mais on leur a toutefois enlevé 
leur argent et leur montre, pour ne les leur rendre 
qu'au matin. 

» Au dernier moment, j'apprends qu'il serait ques
tion d'une mise en liberté provisoire qui suivrait 
l'interrogatoire do samedi. 

»En ce moment, le médecin commis par le parquet 
examine les deux prévenus, pour s'assurer qu'aucun 
d'eux n'est blessé. » 

Seconde dépêche : 
« J'ai pu communiquer avec Laguerre, dans le 

parloir des détenus, à travers plusieurs grilles. 
» Il se confirme que, après la délibération de la 

chambre du conseil, les deunus seront mis en liberté 
provisoire sous caution. » 

N a u f r a g e d'un paquebot 

Saint-Nazaire, 15 novembre. — Le vapeur le 
Chatellier,, capitaine Jacquemard, de la Compa
gnie générale Transatlantique, venant de Dunker-
que et du Havre, b'est perdu complètement a l'en
trée do la Loire. 

L'équipage a réussi A se sauver dans les em
barcations du bord. 

DERNIÈRES NOUVELLES LOCALES 
LILLE 

L' incendie d e la r u e du S ac-Arembault , A 
L i l l e . — Nouveaux détails. — Lille, 15 novem
bre. — La servante se nomme Omérine Ansart, 
Agée de 56 ans; c'est en voulant prévenir ses maî
tres qu'elle a été atteinte, mais affolée et pour
suivie par le feu qui avait gagné l'escalier, elle 
voulut se sauver par une fenêtre du 3e étage; alors, 
ses forces l'abondonnôrent, et A moitié asphixiée, 
elle tomba dans la rue d'une hauteur d'une dou
zaine de mètres. 

En même temps, un étudiant, M. Leroux-Meu-
risse, Agé de 23 ans, soldat au 15e d'ar
tillerie A Douai, en permission A Lille, s'éveilla en 
sursaut, et enfonça A coup d'épaule la porte de 
la chambre des époux Pot. 

En s'accrochant aux saillies de la façade, il 
put gagner le balcon du n- 15, distant de 1 m. 20, 
dans un costume des plus primitifs ; arrivé là, il 
aida M. Pot A sauver sa femme évanouie. 

M. L... et Mlle R... ont été transportés A l'hô
pital; Mlle R... se plaint de violentes douleurs A 
la tête et aux reins; les médecins ne peuvent dire 
s'il y a des lésions internes. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Séance du samedi 15 novembre 1890 
Présidence de M. FLOQUET, président 

La Chambre adopte un projet de loi portant proro-

u y a « 
M. L. pourra se lever d'ioi quelques, jours. 

ah!) 
AI. de Douville-Maillefeu dépose diverses pro

positions concernant la marine. 
Ces projets de loi sont renvoyés A la Commission 

dont la Chambre a décidé hier la nomination. 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

du budget de la marine. 
Chapitre 1". — Traitement du ministre et du per» 

sonnel de l'administration centrale 
M. Gerville-Rèache. ~ Divers orateurs ont pré

tendu que le rapport, présenté au nom de la Com
mission du budget, fourmillait d'erreurs. Ceserremrs, 
si elles existent, sont imputables à l'administration 
même de la marine, qui a fourni les documents A la 
Commission. 

Notre flotte a diminué par rapport A celle des au
tres nations ; cependant le Parlement a toujours ac
cordé les crédits lorsqu'on lui en a demandé. A cette, 
heure, la France possède 411 unités, ce qui ne fait 
que 20 de plus qu'en 1871, 

m MARCHE: A TERME 
I t L L L E T I X DU J O U R 

15 novembre. 
ROUBAlX-TOURCOLNa. — Cours à peu 

près invariables avec tendance calme. 
On a enregistré : 
Caisse de liquidation de Rsubaix-Tourcoing ; 

Buenos-Ayres, type 1 : 
Sur novembre 5,000 kil. à Ô.95, 10,000 à 

6.97 lj2. 
Sur décembre 20,000 k. à 6,07 lf2, 10,000 à 

6,10, 10,000à 6,15; sur février5,000 k. A 5,65, 
5,000 à 5,67 lj2. 

Sur avril 10,000 kil. à 5,55,5.000 45,57 1x2; 
sur mai 20,000 à 5,50 ; sur juin 10,000 kil. 
à 5,50 ; ensemble, 110,000 kil. 

ANVERS. — Nouvelle baisse de 2 1[2 à 5 
centimes suivant le mois. Marché calme. On a 
traité 40,000 kil. sur novembre, 225,000 kil. 
sur décembre. 

40,000 kil. sur janvier, 10,000 sur février, 
20.000 sur mars, 10,000 sur avril, 55,000 sur 
mai, 25.000 sur juin,20,000 sur juillet, 10,000 
sur août, 10,000 sur septembre. Total de la 
journée : 465,000 kil. 

LEIPZIG. — Les cours ont encore un peu 
fléchi avec tendance calme. Ventes 205,000 
kilos. 


